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sûreté, incendie et sécurité
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Il n’a échappé à personne que la rentrée économique 2020 s’est faite 
masquée. Le feuilleton du port du masque dure depuis le début de l’épidé-
mie, il n’y a pas de raison qu’il s’arrête. Entré en vigueur le 1er septembre, 
le protocole national révisé portant sur la santé et la sécurité des salariés 
en entreprise était très attendu, voire redouté. Son analyse et sa mise en 
pratique se sont révélées plutôt compliquées. Or nous le savons, pour qu’un 

plan de prévention soit 
efficace, il faut qu’il soit 
clair et simple. Et il ne 
fait pas spécialement 
bon ménage avec des 
mesures de dérogations 
et d’assouplissements 
qui, même si l’objectif est 
louable, rendent sa mise 
en œuvre plus délicate.

Dans cette période d’in-
certitude forte liée à la 
reprise de l’épidémie, 
les entreprises ont une 
double obligation : pro-
téger leurs salariés et se 

mobiliser pour la reprise de l’économie. Les deux objectifs sont liés car, sans 
prévention, l’activité en pâtira tôt ou tard. C’est donc de la responsabilité de 
l’employeur, dans le dialogue social, de tenir ce difficile équilibre. Bonne 
reprise masquée! 

Une reprise 
masquée

Dans cette 
période d’incertitude, 
les entreprises ont
une double obligation: 
protéger leurs salariés 
et se mobiliser
pour la reprise 
de l’économie. 
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– Là, z’êtes pas conforme à la réglementation, Captain
– Ah bon, et pourquoi moussaillon?
– Parce que c’était priorité à tribord pour le remorqueur!

20
Le MOIS

avec

Quand le sage pointe
la lune, l’idiot

regarde le doigt.
Et l’IA, elle voit quoi

au juste?

41

Un incendie, ça donne aussi du fil à retordre!

6

« Avec tous ces dégâts, si on ne figure pas dans l’inventaire du Barpi 2019… »

10

Quand un volcan éternue,
ça fait : Eyjafjallajokull !

17

Max la menace?
Max le geek?

Max l’influenceur?
Pire que les trois réunis,

Max Schrems,
la terreur des Gafam!

18

Hey les gens,
le gel hydroalcoolique

c’est sur les mains
des gamins…

pas dans leurs yeux!
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